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Règlement intérieur

Article 1 – Objet
Conformément à l'article 156 des statuts, le présent règlement intérieur a été établi en Assemblée Générale réunie le 25 mai 2000 pour régler les modalités de fonctionnement du Syndicat des Producteurs de Melons du Haut-Poitou.
Ce règlement intérieur a fait l’objet de 4 avenants validés par les assemblées générales extraordinaires du 19 février 2004, du 7 février 2008,  du 7 mars 2019 et du 12 mars 2020.

Article 2 – Destination
Chaque membre en possède un exemplaire et est tenu de s'y conformer.


Article 3 – Qualité de membre et représentation
Qualité : 
On entend par producteur, toute personne physique ou morale membre qui s'engage à produire dans le respect des règles définies par le cahier des charges IGP "Melons du Haut-Poitou".  Le producteur peut s’engager également à conditionner et/ou commercialiser dans le respect des règles définies par le cahier des charges IGP "Melons du Haut-Poitou".	Comment by Auteur:  Cette disposition du RI est à clarifier voire à supprimer 


 Représentation :	Comment by Auteur: Quelle est la finalité de cette liste ?


L’exploitant d’une entreprise individuelle
Sociétés à objet agricole : Sont considérées comme telles, les formes sociétaires suivantes :
- Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée (EARL),
- Société Civile d'Exploitation Agricole (SCEA),
- Groupement Agricole d'Exploitation en Commun (GAEC).

La représentation de ces personnes morales doit être assurée par un exploitant ou associé (ou appartenant à un collège de gérance majoritaire).

Société à forme commerciale : Pour toutes les autres formes de personnes morales, la qualité de membre ne peut être retenue que si le membre est :

- actionnaire majoritaire représentant la personne morale. Il ne peut représenter qu'une seule et unique personne morale en tant que membre ;

- un mandataire (personne désignée au sein de la personne morale). Il ne peut représenter qu'une seule et unique personne morale en tant que membre ;

- un producteur – expéditeur associé.


- Société Anonyme à Responsabilité Limité (SARL)
- Société par Actions Simplifiée (SAS)
-Société Anonyme (SA)

Dans le cas où un producteur fait adhérer plusieurs personnes morales (structure conventionnelle et structure AB et/ou plusieurs sites de production dans la zone IGP), il n’aura qu’un seul pourvoir de représentation. 

Article 4 – Engagement d'un membre dans la démarche « Melon du Haut-Poitou »
Pour s’assurer de l’engagement d’un membre dans la démarche IGP et pour sauvegarder individuellement et collectivement la qualité et les caractéristiques du produit et protéger ainsi la réputation de la dénomination « Melons du Haut-Poitou », un membre du Syndicat doit s'engager à référencer un minimum de 75% de la surface exploitée dans la production de melons, dans la zone définie par le CDC de l’IGP et 50% des surfaces en variétés appartenant à la liste IGP « Melon du Haut- Poitou ».	Comment by Auteur: Il s’agit de la dénomination enregistrée en tant qu’IGP. 	Comment by Auteur: Nous ne comprenons pas cet article, est-ce en lien avec l’obligation de rotation de culture ?. Si c’est le cas, ce n’est pas au RI de traiter ce point. 


Article 5 – Utilisation emballage Haut-Poitou 
Chaque membre du Syndicat a en sa possession, en début de campagne, une quantité de sticks plateaux et de rubans Haut-Poitou attribuée.	Comment by Auteur: En principe se point doit être relié à une disposition du CDC ( identification et traçabilité des produit, délivrance à cet effet du groupement pour délivrer ce matériel d’identification et d’étiquetage). Nous vous suggérons de le supprimer de votre règlement intérieur 
Celui-ci s'engage à ne pas dépasser le volume maximal de 12 t/Ha par variété Haut Poitou. Ce volume maximal sera calculé sur la moyenne de surfaces Haut Poitou et sera notifié en début de saison suite à l’audit variétal. 	Comment by Auteur: Cette disposition relative au rendement est issue du cdc , elle doit faire l’objet d’une mise en application et d’un contrôle dans le cadre du plan de contrôle. 
	
Article 6 – Cotisations annuelles – Unité de calcul	Comment by Auteur: S’il y a des cotisations annuelles liées aux autres missions, elles sont à mentionner ici 

L'unité de calcul, qui sert de base aux cotisations annuelles du Syndicat, est la surface totale produite en melon dans les départements de la Vienne, des Deux-Sèvres, du Maine et Loire et de l’Indre et Loire validée par le service technique ou ledu technicien agréé du syndicat des producteurs de melons du Haut Poitou et de l’OC.

Dans le cas d'un groupe commercial ayant plusieurs sociétés (structure conventionnelle et structure AB et/ou plusieurs sites de production dans la zone IGP), l'adhésion concerne la totalité des sociétés situées dans les 4 départements de la zone IGP.
La cotisation sera calculée sur la globalité de la surface cultivée dans la zone IGP du Haut Poitou, et refacturée aux différentes structures au prorata des surfaces.

La cotisation se décompose en deux parties :
-	une partie fixe déterminée en Assemblée Générale, 350€
-	une partie variable reposant la surface référencée par membre chaque année, selon les tranches de surface suivantes :	Comment by Auteur: Ce référencement est fait par qui et comment ? Le CDC ne prévoit pas de déclaratif à l’attention du groupement. La superficie est mentionnée dans le registre tenu par l’opérateur ? 

-0 à 30 hectares :   70,40€/ha
-31 à 100 hectares : 33.60€/ha
-101 hectares età +  hectares : 16.70€/ha




Article 7 – Droit d’entréeCotisation majorée première année 
Par ailleurs, une cotisation additionnelle sera dûe lors de la première année d’adhésion au Syndicat sur la base suivante : 	Comment by Auteur: Proposition :
La première année d’adhésion au syndicat, l’Assemblée Générale a fixé une majoration de 50€/ha à la cotisation 
Attention, cette majoration ne doit pas être un frein au libre accès au SIQO pour toutes les catégories d’opérateurs 
Compte tenu de l’investissement financier et humain des producteurs au sein du syndicat des producteurs de melons du haut Poitou depuis 20 années, un droit d’entrée sera mis en place dès le 1er janvier 2019.
Le droit d’entrée est exigé à 50€/ha sur la surface annoncée pour l’année d’adhésion.
 
Les cotisations sont perçues annuellement. Elles sont exigibles à partir du  1er  juillet pour 50% du montant global de la cotisation. Le règlement du solde doit intervenir entre la fin de la récolte et la limite fixée au 30 Novembre.

Article  8 – Candidature pour les membres au Conseil d'Administration	Comment by Auteur: A mettre en cohérence avec les statuts selon si AG ou CA
Les actes de candidatures au Conseil d'Administration doivent parvenir au Président du Syndicat, au plus tard 15 jours avant la date de l'Assemblée Générale Ordinaire.

La liste des candidats est communiquée à l'ouverture de l'Assemblée Générale Ordinaire.

Article 9 – Vote
 Vote par procuration
Le vote par procuration est autorisé. La procuration remise par un membre absent à un membre présent, doit être datée et signée par les deux. Ces deux personnes doivent être à jour de leurs cotisations vis à vis du Syndicat.

Dans ce cas, le pouvoir sera dit recevable. Dans tous les autres cas, le pouvoir sera dit irrecevable.

 Vote en Assemblée
Chaque membre participant au vote ne possède qu'une seule et unique voix. Le membre présent pourra être porteur de deux pouvoirs au maximum.	Comment by Auteur: Les dispositions qui constituent strictement des redites des statuts sont à supprimer

Fait à Mirebeau, le 7 mars 2019, 
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